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PRÉFET DE LA MEUSE

Direction Départementale
des Territoires

ARRÊTÉ

N° 5679 - 2017 du 03 mars 2017

portant renouvellement des membres de la Commission Départementale d’Orientation de
l’Agriculture du département de la Meuse

La Préfète de la Meuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU  la  loi  95-95  du  1er  février  1995  de  modernisation  de  l’agriculture,  instituant  une  
Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture dans chaque Département,

VU la loi 99-574 du 9 juillet 1999 d’orientation agricole,

VU  l’ordonnance  n°  2004-637  du  1er  juillet  2004  relative  à  la  simplification  de  la  
composition et du fonctionnement des commissions administratives et à la réduction de 
leur nombre, ratifiée  et  modifiée  par  la  loi  n°  2004-1343  du  9  décembre  2004  de  
simplification du droit, et modifiée par l’ordonnance n° 2005-727 du 30 juin 2005,

VU l’ordonnance n° 2005-727 du 30 juin 2005 portant diverses dispositions relatives à la  
simplification des commissions administratives, ratifiée par la loi n° 2005-843 du 26  
juillet  2005 portant  diverses  mesures  de transposition du droit  communautaire  à  la  
fonction publique,

VU le  décret  n°  90-187 du 28 février  1990 relatif  à  la  représentation  des  organisations  
syndicales d’exploitants agricoles au sein de certains Organismes ou Commissions,

VU le décret n° 95-449 du 25 avril 1995 pris en application de la loi 95-95 du 1er février  
1995 susvisée, relatif à la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture,

VU le décret n° 99-731 du 26 août 1999 pris en application de la loi 99-574 du 9 juillet 1999 
susvisée, modifiant la composition de la Commission Départementale d’Orientation de 
l’Agriculture,

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification
de la composition de diverses commissions administratives,

VU le  décret  n°  2006-672  du  8  juin  2006 relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au  
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif,

VU le décret n° 2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l’agrément au titre de la 
protection de l’environnement et à la désignation des associations agréées, organismes et
fondations reconnues d’utilité publique au sein de certaines instances,

VU le décret n° 2011-833 du 12 juillet 2011 visant la liste des instances consultatives ayant 
vocation à examiner les politiques de l’environnement et de développement durable,

VU le décret du 23/08/2016 portant nomination de Mme Muriel NGUYEN, Préfète de la  
Meuse ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  2012-2463 du 5  octobre  2012 habilitant  à  être  désigné,  pour  
prendre part  au débat  sur l’environnement  se déroulant  dans le cadre des instances  
consultatives du département de la Meuse, la Fédération de la Meuse pour la Pêche et la 
Protection du Milieu Aquatique ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2012-2464 du 5  octobre  2012 habilitant  à  être  désigné,  pour  
prendre part  au débat  sur l’environnement  se déroulant  dans le cadre des instances  
consultatives du département de la Meuse, l’association Meuse Nature Environnement 
(M.N.E.) ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013-3898 du 20 août 2013 établissant la liste des organisations  
syndicales  à  vocation  générale  d’exploitants  agricoles  habilitées  à  siéger  dans  les  
commissions, comités professionnels ou organismes mentionnés au I de l’article 2 de la 
loi n° 99-574 du 9 juillet 1999 d’orientation agricole ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-5087 du 26 janvier 2016 modifié portant renouvellement des 
membres  de  la  Commission  Départementale  d’Orientation  de  l’Agriculture  du  
département de la Meuse ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°  2016-5297  du  22  avril  2016  modifiant  la  composition  de  la  
Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

Considérant les propositions de la Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants  
Agricoles de la Meuse par courriers en date du 17 janvier 2017 et 18 janvier 2017 ;

Considérant la proposition de la Fédération de la Meuse pour la Pêche et la Protection du  
Milieu Aquatique en date du 27/02/2017 ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires,

ARRÊTE

Article 1er :

La Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture (CDOA) de la Meuse est présidée
par le Préfet ou son représentant ou, en l’absence du Préfet ou de son représentant, par le directeur
de la Direction Départemental des Territoires ou son représentant, et comprend :

1) Six (6) membres désignés ès-qualité :

• le Président du Conseil Régional ou son représentant,

• le Président du Conseil Départemental ou son représentant,

• le  Président  de  la  Communauté  de  Communes  du  Pays  de  SPINCOURT  ou  son
représentant,

• le Directeur Départemental des Territoires ou son représentant,

• le Directeur Départemental des Finances Publiques ou son représentant,

• le Président de la Caisse de la Mutuelle Sociales Agricole ou son représentant,
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2) Trois (3) représentants de la Chambre d’Agriculture de la Meuse :

Titulaires : Suppléants :

 Monsieur le Président de la 
Chambre d’Agriculture de la Meuse
Les Roises – BP 10229
55005 BAR LE DUC CEDEX

 Monsieur Franck MENONVILLE
4 Route de Lavincourt
55500 STAINVILLE

 Monsieur Alain MOUTAUX
1, chemin Voie Close
Ferme du Fourneau
55290 MONTIERS SUR SAULX

 Monsieur Nicolas PEROTIN 
10 Rue Charles Souhaut
55110 REGNEVILLE SUR MEUSE

 Monsieur Laurent THIRY
29 Rue Principale
55160 LATOUR EN WOEVRE

 Madame Nicole LEFRAND
2 Chemin des Grands Champs
55250 NUBECOURT

* Dont un au titre des Sociétés coopératives agricoles :

Titulaires : Suppléants :

 Monsieur Frédéric FRANCOIS
11 Chemin de Remoiville
55600 MARVILLE

 Monsieur Christophe BALTAZARD
2 Voie St Hoïlde
55800 NEUVILLE SUR ORNAIN

 Madame Nathalie BLANDIN
35 Rue Basse
55100 BELLERAY

3) Deux (2) représentants des activités de transformation des produits de l’agriculture dont :

* Un au titre des entreprises agro-alimentaires :

Titulaires : Suppléants :
 Monsieur Raymond FRENOT

98 allée des Acacias
54385 MANONCOURT EN WOEVRE

 Monsieur Patrick MARCHAL
Marchal Maraichers
55300 MAIZEY

 Madame Vanessa SAYS
1 rue Saint Georges
57000 METZ

* Un au titre des Coopératives :

Titulaire   : Suppléant :
 Monsieur Daniel MULLER

1 Route de Clermont
55120 BRABANT EN ARGONNE

 Monsieur Olivier DEVREESE
Le Grand Clos Château
55270 CIERGES S/S MONTFAUCON
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4)  Huit  (8)  représentants  des  organisations  syndicales  d’exploitants  agricoles  à  vocation
générale habilitées dont :

* Trois au titre de la Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles de la
Meuse :

Titulaires   : Suppléants :

 Madame Céline MAGINOT
Ferme de Vaudoncourt
55250 LISLE EN BARROIS

 Monsieur Marc HOMAND
2 bis Grande Rue
Le Sabbat
55140 BRIXEY AUX CHANOINES

 Monsieur Jean-Philippe BAZART
31 rue Berne
55250 BEAUZÉE SUR AIRE

 Monsieur André DEKETELE
Ferme Ste Hoïlde
55000 BUSSY LA COTE

 Monsieur Rodrigue JACQUOT
5 rue du Moulin
55100 DUGNY SUR MEUSE

 Monsieur Étienne BENOIT
1 rue d’Arifontaine
55160 MONT VILLERS

 Monsieur Michaël MOUTAUX
17 rue Principale
55400 BLANZEE

 Madame Emilie BOULANGER
Ferme de la Vigne Martin
55320 GENICOURT SUR MEUSE

 Madame Pascale GUIOT
11 route de Lamarche
55210 NONSARD

* Deux au titre des Jeunes Agriculteurs de la Meuse :

Titulaires : Suppléants   :

Monsieur Pierre DABIT
3 place de l’Eglise
55190 MAUVAGES

Monsieur Julien ROBERT
3 rue de la Croix
55290 MANDRES EN BARROIS

Monsieur Camille PEUREUX
21 bis route de Varennes
55270 BOUREUILLES

Madame Armelle KEICHINGER
11 Grande rue
55220 OSCHES

Monsieur Yohan FRANCOIS
2 route de Varennes
55840 THIERVILLE SUR MEUSE

Monsieur Sébastien WAGNER
21 rue Orme
55190 MELIGNY LE GRAND
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* Un au titre de la Confédération Paysanne :

Titulaires : Suppléants :

 Monsieur Antoine LAMARLE
Porte-parole de la Confédération 
Paysanne
2 rue du Moulinet
55700 INOR

 Monsieur Dominique GOSIO
2 chemin de Buxerulles
55300 BUXIERES SOUS LES COTES

 Monsieur Dominique VALENCIN
14 rue Chaude
55400 HERMEVILLE

* Deux au titre de la Coordination Rurale :

Titulaires : Suppléants   :

 Monsieur Benoît MARTIN
30 Chemin de la Hamasse
55300 LES PAROCHES

 Monsieur Laurent GODIN
14 rue de l’Eglise
55170 SOMMELONNE

 Monsieur Thierry BARDOT
Chemin de Chie des Haies
55000 BEHONNE

 Monsieur Philippe THOMAS
13 route des Flandres
55400 GINCREY

 Monsieur Christophe LEPAGE
7 rue Victoire
55320 DIEUE SUR MEUSE

 Monsieur Bruno MULLER
2 rue de Clermont
55310 VRAINCOURT

5) Un (1) représentant des salariés agricoles présenté par l’organisation syndicale de salariés
des exploitations agricoles :

Titulaire : Suppléants :

 Monsieur Antoine LENELLE
32 Rue Prud’homme Havette
55400 ETAIN

 Monsieur Frédéric CHINY
13 rue Basse
55120 RARECOURT

 Madame Jacqueline LANDAIS
23ter rue de la Libération
55840 THIERVILLE

6) Deux (2) représentants de la distribution des produits agro-alimentaires :

Titulaire : Suppléant :

 Madame Laurence DESMOUGINS

Directrice AUCHAN Bar le Duc
1 rue de Longeville

55000 SAVONNIERES DEVANT BAR

 Monsieur Martial DAVOT
Directeur CASINO Bar le Duc

26 boulevard de la Rochelle
55000 BAR LE DUC
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* Dont un au titre du commerce indépendant de l’alimentation :

Titulaire :

 Monsieur Thierry GARDEL
Commerce Alimentation Générale
29, rue Rousseau
55000 BAR LE DUC

7) Un (1) représentant du financement de l’agriculture :

Titulaire : Suppléants :

 Monsieur Pascal PALIN
4, rue de Villotte
55260 NICEY SUR AIRE

 Monsieur Philippe TRAMBLOY
24, Petite Rue
55140 BRIXEY AUX CHANOINES

 Monsieur Régis DELAITRE
Abbaye de Jovilliers
55500 STAINVILLE

8) Un (1) représentant des Fermiers Métayers :

Titulaire   : Suppléants :

 Monsieur Alain RICHARD
1, rue de l’Eglise
55100 SIVRY LA PERCHE

 Monsieur Stéphane CHANTRIAUX
5, Chemin St André
55250 AMBLAINCOURT

 Monsieur Francis BAZART
21, Voie Sacrée
55220 ISSONCOURT

9) Un (1) représentant des propriétaires agricoles :

Titulaire   : Suppléants :

 Monsieur Hervé BAYARD
6, chemin Erize
55250 REMBERCOURT SOMMAINE

 Monsieur Thibaut LHERMEY
Ferme de la Grangette
55130 DEMANGE AUX EAUX

 Monsieur Daniel THIRIOT
Chemin Gaisol
55500 OEY

10) Un (1) représentant de la propriété forestière :

Titulaire : Suppléant   :
 Monsieur Claude BERTHELEMY

3, Rue des Pélerins
55250 EVRES EN ARGONNE

 Monsieur François GODINOT
Vice-Président du CRPF Lorraine-Alsace
4, rue François de Guise
55000 BAR LE DUC
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11)  Deux (2)  représentants  d’associations de Protection de la  Nature  et  de la  gestion des
milieux naturels :

Titulaire   : Suppléants :

* Meuse Nature environnement :

 Monsieur Gilbert CHAUMETTE
20, rue du Général Porson
55800 LAHEYCOURT

 Monsieur Michel LAURENT
3, rue Alfred Martin
55260 CHAUMONT SUR AIRE

 Monsieur Jean Marie HANOTEL
15, rue Grautot
55000 HARGEVILLE SUR CHEE

* Fédération de la Meuse pour la pêche et la protection du milieu aquatique :

 Monsieur Éric RIBET
Président de la FMPPMA
13, rue d’Anthouard
55100 VERDUN

 Monsieur Dominique AUBRY
3, rue de Mont
55000 VAVINCOURT

 Monsieur Hervé CHAUMONT
15 rue de la Chée 
55800 NETTANCOURT

12) Un (1) représentant de l’artisanat :

Titulaire : Suppléants :

 Monsieur Benoît POLMARD
47, rue du Général de Gaulle
55300 LACROIX SUR MEUSE

 Monsieur Denis PULTIER
24, avenue Garibaldi
55100 VERDUN

 Monsieur Dominique GASPAR
Menuiserie GASPAR

ZA de Contrisson
55800 CONTRISSON

13) Un (1) représentant des Consommateurs :

Titulaire : Suppléant   :

 Madame Valérie PALIN
20, rue Favarde
55800 BRABANT LE ROI

 Madame Lucienne GENIN
25, rue de Bar
55000 VAVINCOURT
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14) Deux (2) personnes qualifiées :

Titulaires :

 Monsieur Patrice DAILLY
2, rue Derrière l’Eglise
55260 LEVONCOURT

 Monsieur Marc PICARD
23, rue de St Mihiel
55100 HAUDAINVILLE

Article 2 :

Les membres désignés à l’article 1er siégeront  en Commission Départementale d’Orientation de
l’Agriculture de la Meuse à compter de la date de publication de la présente décision et jusqu’au 26
janvier 2019.

Article 3 :

Conformément aux dispositions de l’article 8 du décret n° 95-449 du 25 avril 1995, des experts
compétents sur les objets à traiter pourront être appelés à participer aux travaux de la Commission
ou des sections éventuelles.

Article 4 :

Les arrêtés préfectoraux n° 5087-2016 du 26 janvier 2016 portant renouvellement des membres de
la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du département de la Meuse et n°
5297-2016 du 22 avril 2016 modifiant la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture
du département de la Meuse sont abrogés.

Article 5 :

Le présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un recours contentieux devant  le  tribunal  administratif  de
Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture.

Article 6 :

La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Meuse et le Directeur Départemental des Territoires de
la Meuse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meuse.

Fait à Bar-le-Duc, le 03 mars 2017

La Préfète,

Signé / Muriel NGUYEN
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